
Association "Les Jouët 680"
1 rue du Port de Gujan (Voilerie du Bassin)
33470 GUJAN-MESTRAS
 

Compte rendu de l'Assemblée Générale du 13 janvier 2007
 
 
Notre assemblée Générale s'est tenue au restaurant "L'ESCURIAL" au Teich le samedi 13 janvier à 18 heures. Trente cinq personnes ont
participé à cette réunion qui fut suivie d'un dîner fort sympathique  dans ce même restaurant.
 
Le Président Jacques Veen a fait le bilan de nos activités en 2006. Pour diverses raison (santé, tempêtes, etc.) certaines sorties n'ont pu avoir
lieu. nous ferons mieux cette année mais le nombre important des présents à l'AG montre que notre dynamique est intacte.
   Le rapport moral du Président sortant a été adopté à l'unanimité.
 
La trésorière Anne-Marie Roumec a présenté le rapport financier. Les dépenses ont été raisonnables cette année mais les économies et les
recrutements restent plus que jamais d'actualité pour faire face à l'avenir. Elle a proposé de porter la cotisation 2007 à 20 Euros.
   Le rapport financier de la trésorière a été adopté à l'unanimité.

Chers adhérents, si ce n'est déjà fait, prenez votre carnet de chèque et envoyez de suite vos 20 Euros à :
 Anne Marie Roumec, 22 lotissement Les Cigales, 33380 Biganos. Merci, sans votre geste, nous ne pouvons rien faire !

 
Après l'appel des candidatures et le vote, voici le nouveau bureau constitué pour 2007 :
 

Président : Jacques Veen
Secrétaire : Jean-Claude Faucher
Trésorière : Anne-Marie Roumec

Animation et développement : Laurent Berton
Affaires maritimes : Patrick Lucas

Conseillère technique permanente : Chantal Pivert
 

Il fut ensuite procédé au débat sur la programmation de nos activités en 2007. Le programme retenu est accessible sur ce site (rubrique
"Activités")
 
Autres points évoqués :

   
Projet de cabane au port du Canal (Gujan) Projet conduit par Laurent Berton
Le projet avance normalement, le Conseil Général a donné un avis favorable. 
Après le point fait par Laurent Berton et un large débat sur l'intérêt de ce projet pour l'Association, un vote a semblé nécessaire pour
autoriser (ou non) la poursuite des démarches. Résultat : 14 pour, 5 contre.
L'affaire se poursuivra.

 
Utilisation du ber de l'Association Présenté par Jean-Claude Faucher
Le règlement intérieur concernant cette utilisation a été adopté. Pour réserver une période, les adhérents doivent consulter le planning
d'utilisation mis en ligne sur ce site (cliquer sur le lien approprié dans la rubrique Association). Respecter les procédures de réservation qui
ont été mises au point pour vous faciliter  la tâche
 
La réunion de l'Assemblée Générale s'est terminée par le dîner traditionnel et par une tombola très suivie, organisée dans la bonne humeur
par Laurent Berton.
 

Bonne Année 2007 à tous

Bon vent aux heureux skippers de ces merveilleux bateaux
Et participez nombreux à nos différentes sorties organisées,

vous pouvez également  en proposer d'autres
A bientôt

Le Bureau
 


